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n° 277 857 du 26 septembre 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. MBARUSHIMANA

Rue Edmond Van Cauwenbergh 65

1080 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 09 septembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 août 2022.

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 19 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 23 septembre 2022.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. MBARUSHIMANA, avocat, et S.

ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez : né le […] 1996 à Niamey, Niger ; de nationalité nigérienne

uniquement et d’origine ethnique zerma, comme votre père et votre mère ; marié religieusement à

Mariam [M. S.], une jeune femme originaire de Zanèye dont vous seriez aujourd’hui séparé ; père d’un

petit garçon, [A. D.], âgé d’approximativement deux mois et deux semaines – Mariam serait sa mère ;

de confession religieuse musulmane. Vous vous êtes dit apolitique.
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Vous auriez quitté le Niger le 11 juillet 2022 vers vingt-trois heures, par avion, muni de votre propre

passeport après avoir obtenu un visa auprès de l’ambassade de France au Niger. Vous auriez atterri en

Belgique le lendemain, après une escale à Casablanca, Maroc. Interpellé par les forces de l’ordre à la

douane de l’aéroport après votre arrivée en Belgique, vous avez été amené et maintenu au centre de

transit Caricole à Steenokkerzeel le jour-même. Le 13 juillet 2022, vous avez introduit auprès des

autorités compétentes une demande de protection internationale, à la base de laquelle vous avez

déclaré que :

Après être né à Niamey dans le quartier Lazaret et y avoir passé les sept premières années de votre vie

– vous y auriez entamé vos études primaires – vous seriez allé vous installer en 2007 au village de

Zanèye, dans la région de Tillabéry, dans le département de Téra. Votre départ sur place aurait été

motivé par l’intronisation de votre père, agriculteur comme chef de village, après le décès de votre

grand-père paternel. Sur place, vous auriez toujours occupé le même logement, celui de votre père.

Avec vous y auraient vécu : votre mère et vos frères et sœur cadets. De temps à autre, l’hospitalité

aurait été offerte à des étrangers ou voyageurs de passage. Votre mère aurait tenu à Zanèye un petit

commerce.

Vous auriez poursuivi votre scolarité au collège de Zanèye. Ensuite, vous auriez entamé une formation

professionnelle – maçonnerie – à Tillabéry. De temps à autre, vous auriez mis à profit votre temps libre

pour effectuer des travaux de jardinage.

Vous auriez régulièrement fait des aller-retours entre votre village et la capitale nigérienne pour raisons

professionnelles. Sur place, vous auriez toujours logé chez Elhadj, un ami proche de votre père qui

aurait fait fortune.

Vous auriez travaillé au Niger, en qualité de représentant à Téra d’une entreprise de maçonnerie de

Niamey. Cet emploi aurait été rémunéré.

Vous vous seriez marié religieusement (cf. supra) le 01 août 2021. Vous vous seriez installés dans un

logement de Zanèye situé non loin de celui de votre père. Six mois plus tard, plus ou moins, vous vous

seriez séparés, car votre épouse aurait lourdement insisté pour que vous quittiez le village pour des

raisons d’absence de sécurité sur place, et que vous n’auriez pas été d’accord avec elle.

Depuis quatre ou cinq ans, l’insécurité aurait augmenté dans la région où vous auriez vécu au Niger.

Des terroristes qui opéreraient dans la zone où vous auriez vécu y auraient imposé petit à petit leur loi

en perpétrant divers forfaits : sabotage du réseau téléphonique, vols d’animaux, incendies, incursions

dans le village, impôts. Votre père aurait été l’interlocuteur du village auprès de ces terroristes. Deux

ans plus tard, des personnes auraient été exécutées ; c’est à cette période que votre mère aurait

renoncé à poursuivre son activité commerciale. Peu avant votre départ du Niger, ils auraient exigé que

votre père, en sa qualité de chef, fasse vider le village de ses habitants. Votre père n’aurait pas pris la

menace des terroristes au sérieux. Le 25 mai 2022, votre père aurait été fusillé par « les bandits » (v.

notes de l’entretien personnel, p. 9), après qu’ils auraient constaté que leurs ordres n’auraient pas été

suivis d’effet. Vous-même pendant ce temps vous seriez trouvé chez vous. En entendant le bruit des

armes, vous vous seriez enfui et auriez trouvé refuge au sommet d’un arbre. Ensuite, voyant la

population regagner le village, vous auriez suivi le mouvement. Votre père aurait été rapatrié vers

Niamey après que les services d’urgence auraient été sollicités ; il serait décédé pendant le transport.

Par ailleurs, votre frère, présent sur place au moment de l’événement, aurait pris la fuite de son côté.

Depuis, personne n’aurait retrouvé sa trace.

A l’instar de votre mère, de votre sœur et de votre frèe [O.], vous auriez gagné Niamey, et auriez trouvé

refuge chez Elhadj à partir du 26 mai 2022, non sans préalablement avoir été chercher un véhicule au

Nigéria où l’essence serait moins chère. Vous ne seriez pas sorti de chez lui hormis pour obtenir des

documents de voyage vous permettant de quitter le pays. Elhadj aurait financé votre voyage vers la

Belgique.

A l’heure actuelle, votre épouse habiterait à Niamey avec votre fils. Vous auriez eu des contacts avec

des amis vivant à Tillabéry ou Niamey, et Elhadj – chez qui se trouveraient toujours votre mère et ses

enfants – au moment de votre arrivée en Belgique, afin de lui demander de vous fournir des documents

établissant le décès de votre père. Elhadj vous aurait répondu qu’il faudrait attendre que la gendarmerie

fasse son enquête. Depuis, il ne répondrait plus à vos appels.
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A l’appui de votre demande de protection internationale, vous avez présenté : votre passeport nigérien,

un visa Schengen délivré par l’ambassade de France au Niger, valable pour une durée d’un mois, entre

le 05 juillet et le 05 août 2022 et un billet d’avion aller-simple Niamey – Bruxelles en passant par le

Maroc (pièce n°1, 2 et 3 dans la farde des documents présentés par le demandeur de protection

internationale – dossier administratif).

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef. Il a également été tenu compte de votre âge et de votre maturité dans l'évaluation de vos

déclarations, de même que de la situation générale dans votre pays d'origine.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits ont été respectés dans le cadre de votre procédure

d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous avez pu remplir les obligations qui vous

incombent.

Vous avez été convoqué à un entretien personnel le 19/08/2022, dans le cadre d’une procédure

accélérée. La circonstance que vous étiez entré(e) ou aviez prolongé votre séjour illégalement sur le

territoire du Royaume et, sans motif valable, ne vous étiez pas présenté(e) aux autorités ou n’aviez pas

présenté une demande de protection internationale dans les délais les plus brefs compte tenu des

circonstances de votre entrée était jusqu’alors établie et a justifié qu’une procédure accélérée a été

appliquée au traitement de votre demande lors de cette (ces) phase(s) de la procédure.

A la base de votre demande de protection internationale, vous avez dit craindre les terroristes venus du

Mali qui auraient tué votre père en sa qualité de chef du village de Zanèye dans la région de Tillabéry le

25 mai 2022 et qui depuis vous auraient désigné comme cible (v. notes de l’entretien personnel, pp. 15-

16). Or, après examen au fond de l’ensemble des faits que vous avez invoqués à la base de votre

demande de protection internationale et de l’ensemble des éléments qui se trouvent dans votre dossier

administratif, il y a lieu de constater que ni le statut de réfugié ni celui de protection subsidiaire ne

peuvent vous être octroyés, et ce pour les raisons suivantes.

Premièrement, le Commissariat général ne tient pas pour établi le harcèlement des terroristes dont votre

village aurait eu à souffrir avant le meurtre de votre père.

Tout d’abord, il a été constaté que vous n’avez à aucun moment été en mesure de nommer précisément

les « bandits » qui auraient été les auteurs des problèmes qui auraient in fine mené au meurtre de votre

père et à votre départ du Niger, alors que des questions vous ont été posées à plusieurs reprises dans

ce sens. Vous avez répondu d’abord qu’il s’agirait de « terroristes qui sont dans la zone depuis

longtemps », venus du Mali (v. notes de l’entretien personnel, pp. 9-10). Plus loin, à la même

interrogation, vous avez recouru à des généralités similaires. Vous n’avez pas été non plus à même

d’expliquer à quelle organisation les « bandits » appartiendraient ; tout au plus avez-vous cité le nom

d’un chef, « Amanou Koufa », ce que le Commissariat général estime largement insuffisant. Vous

n’avez en outre pas entrepris le moindre commencement de démarche afin d’en apprendre davantage

sur ceux que vous avez désignés comme les assassins de votre père (v. notes de l’entretien personnel,

p. 20). Votre ignorance complète de l’identité des « bandits » est d’autant plus incompréhensible que

votre père, en sa qualité de chef de village, aurait depuis « entre quatre et cinq ans » souvent eu

l’occasion d’en rencontrer des membres – « Ils leur donnent leurs instructions » - au chef de village et à

l’imam – avez-vous souligné (v. notes de l’entretien personnel, p. 10). Par conséquent, le Commissariat

général estime que votre méconnaissance et votre désintérêt ne peuvent être compatibles avec les faits

que vous avez invoqués à la base de votre demande de protection internationale, et décrédibilise

d’emblée l’ensemble de vos déclarations.

Plus loin, le Commissariat général vous a invité à expliquer ce qu’il se serait passé pendant les quatre

ou cinq années au cours desquelles les « bandits » auraient commencé à harceler Zanèye et ses

environs. Vous avez dans un premier temps simplement cité « des impôts chez nous », avant dans un

deuxième temps de vous référer à des généralités, comme l’origine malienne des événements dont

vous auriez eu à souffrir, puis dans un troisième temps de mentionner le terme « tueries ». En réaction,

le Commissariat général vous a demandé quand elles auraient débuté. « Ça fait maintenant deux ans »,
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avez-vous défendu. Interrogé dès lors sur les changements circonstanciels il y a deux ans qui auraient

débouché sur les « tueries », vous n’avez pas été en mesure d’apporter une réponse précise, et vous

vous êtes limité à dire que le but des terroristes aurait été de vider le village de ses habitants. Quand le

Commissariat général vous a prié d’en expliquer davantage, vous avez fait état de votre ignorance,

avant de vous référer à quelques lieux communs : « ils parlent seulement du djihad, des trucs qui n’ont

pas de sens ». Votre discours minimaliste n’a généré aucun sentiment de réel vécu à même d’emporter

la conviction du Commissariat général. Pourtant, ce dernier a insisté pour que vous vous exprimiez sur

les personnes de votre village qui auraient été tuées par les terroristes au cours des deux dernières

années précédant votre départ du Niger. Des questions dans ce sens vous a été posées à pas moins de

sept reprises. Vous avez d’abord évoqué « beaucoup de personnes » tuées « dans leurs champs » ou «

sur les routes », des rançonnages ; puis « des villageois » que vous connaîtriez ; enfin, « des hommes »

- « ils ne s’attaquent pas aux femmes », avez-vous jugé bon d’ajouter. Vous avez fait part de votre

ignorance à la question du Commissariat général visant à connaître le nombre de personnes de votre

village tuées par les « bandits », ce qui s’avère improbable, dans la mesure où vous auriez

personnellement connu les victimes (v. notes de l’entretien personnel, pp. 10-11). En somme, le

Commissariat général se voit dans l’impossibilité de porter crédit à vos déclarations.

En conclusion, sur la base de vos propos incohérents, vagues, non circonstanciés, généraux,

dépourvus de spontanéité, le Commissariat général ne tient pour établi le harcèlement des terroristes

dans votre région qui aurait préludé au meurtre de votre père et votre départ du Niger.

Deuxièmement, le décès de votre père à la suite d’une attaque des « bandits » à son endroit n’est pas

établi.

Spontanément, vous n’avez fourni aucun détail quant au déroulement des événements quelques jours

avant la mise à mort de votre père (v. notes de l’entretien personnel, pp. 9, 16). Raison pour laquelle le

Commissariat général, ensuite, vous à donner l’occasion d’être plus précis, recourant à des questions

précises pour votre facilité. Mais les réponses apportées n’ont apporté aucun élément

nouveau/pertinent. Ainsi, lorsque vous avez été invité à décrire les circonstances préludant au meurtre

de votre père, vous vous êtes limité à paraphraser ce que vous aviez déjà dit plus tôt : « ils » seraient

venus exiger que le village soit évacué, et « ils » auraient passé votre père par les armes en constatant

qu’ils n’auraient pas été obéi. Nonobstant, le Commissariat général a poursuivi l’instruction. Selon vous,

une semaine aurait passé entre le premier passage des terroristes – dont vous n’avez pas davantage

pu décrire les circonstances, malgré la question du Commissariat général à ce sujet – et le deuxième

passage des terroristes. Partant, vous avez été prié de raconter le déroulement de ce long laps de

temps. Vous n’avez pas été en mesure d’en dire quoi que ce soit, au motif que les faits ne se seraient

pas passés devant vous. Tout au plus avez-vous mentionné « le crépitement des armes » quand « ils

sont venus », « le jour où ils sont venus le tuer. » Toutefois, après que le Commissariat général vous a

demandé ce que votre père vous aurait raconté de l’entrevue précédent l’attentat dont il aurait été

victime, vous vous êtes contenté de répondre que votre père ne vous aurait « pas donné de détails »,

puis avez répété qu’il aurait reçu l’injonction de « faire déguerpir le village ». Contre toute attente, votre

père n’aurait pas pris la menace des terroristes au sérieux, et même vous aurez affirmé « qu’il ne faut

pas les écouter ». Perplexe, le Commissariat général a voulu comprendre la raison de cette

nonchalance que rien dans le cadre général que vous avez dépeint n’aurait pu laisser présager. Vous

avez argué du caractère itératif des exigences des terroristes pour vous justifier – contredisant ce que

vous veniez de déclarer peu avant, à savoir que jamais jusqu’alors votre père n’aurait reçu une telle

requête leur part. S’en sont suivis des propos confus : vous avez tantôt soutenu que vous seriez parti

dès la première visite des terroristes, tantôt après la deuxième – version que vous avez in fine

confirmée. Sur le déroulement de cette semaine, vous avez cité un voyage court de deux jours que vous

auriez entrepris. Le Commissariat général vous a invité à expliquer ce qu’il se serait passé à votre

retour. « Il a été tué. C’est tout », avez-vous rétorqué sans plus de détails (v. notes de l’entretien

personnel, pp. 16-18). Ainsi, vos déclarations incohérentes, contradictoires, évolutives et vagues n’ont

pas eu pour effet de convaincre le Commissariat général de l’authenticité du contexte de la semaine qui

aurait précédé le meurtre de votre père.

Vous n’avez pas plus spontanément évoqué les circonstances exactes dans lesquelles votre père aurait

perdu la vie (v. notes de l’entretien personnel, pp. 9, 16). Des questions ciblées ont été posées. Le

village aurait été « comme tous les autres jours » - alors que, précédemment, vous aviez soutenu

qu’après la première visite des terroristes pour exiger l’évacuation du village, « beaucoup de personnes

sont parties ». Le jour de l’attentat allégué, vous auriez été rendre visite à votre père comme « chaque

matin ». Au moment où vous auriez entendu le bruit des armes résonner, vous vous seriez enfui. Vous
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n’auriez pas vu les assaillants de votre père. Le Commissariat général vous a prié d’évoquer cet

événement. Vous avez répliqué que vous seriez monté sur un arbre pendant deux heures – que vous

n’avez pas été en mesure de décrire même approximativement, malgré les deux questions y-afférentes

du Commissariat général. Invité à expliquer comment vous auriez fait pour quitter le village, vous avez

éludé l’objet de la question, pour discourir brièvement sur des motos qui auraient servi aux terroristes ;

en somme, vous n’avez fourni aucun élément d’information à même d’apporter un éclairage à même de

soutenir la crédibilité de vos propos. Le Commissariat général ne vous en a pas moins demandé ce que

les témoins directs de l’attaque visant votre père auraient raconté. Vous avez défendu que vous ne les

auriez pas croisés, et que votre mère vous aurait dit « la même chose » – à propos des motos des

terroristes. Vous auriez eu la prémonition, au bruit des tirs, que « c’était mon père qu’ils étaient venus

chercher », avez-vous encore ajouté. Votre intuition serait conséquence du fait que votre père vous

aurait dit que « ces gens-là lui avaient intimé de faire déguerpir le village ». Etonné, le Commissariat

général a voulu comprendre pourquoi, dans ce cas, vous n’auriez pas mis en garde votre père de la

dangerosité des « bandits » alors que lui-même ne semblait pas inquiet (cf. supra). Vous contredisant,

vous avez déclaré qu’ « il le sait » - alors même que votre père aurait négligé de prendre la moindre

précaution pour essayer de se protéger, sinon par des « bénédictions » et la lecture du coran. Par

ailleurs, votre père n’aurait jamais fait appel aux autorités nigériennes. Ce n’est qu’après que le

Commissariat général vous a posé trois fois la même question que vous avez fini par mentionner une

délégation décidée par les chef de village à la présidence nigérienne – vous n’avez pas pu justifier la

raison votre absence de spontanéité à ce sujet. D’ailleurs, vous n’avez fourni aucun détail concret quant

à cette délégation ni à ses effets. Enfin, le Commissariat général, après s’être enquis de savoir dans un

premier temps jusqu’à quand vous auriez travaillé au Niger – jusqu’en mai 2022, avez-vous répondu (v.

notes de l’entretien personnel, p. 14) – a voulu savoir dans un deuxième temps quel impact la présence

menaçante des terroristes aurait eu sur votre activité. Vous n’avez que mentionné de manière vague

des difficultés de mobilité « pour moi et tous les villageois » (v. notes de l’entretien personnel, pp. 18-

22), ce qui semble pour le moins improbable. Eu égard à l’ensemble des incohérences, imprécisions,

contradictions, évolutions, généralités et digressions relevées ci-dessous, le Commissariat général ne

peut conclure à la crédibilité des circonstances directes entourant l’assassinat de votre père par des

terroristes, comme vous l’avez défendu.

Enfin, vous avez affirmé ne pas pouvoir présenter de document relatif au décès de votre père

notamment, alors qu'il s'agit d'un élément essentiel de votre vie et demande de protection internationale.

Quant à votre justification à ce sujet –vous ne parviendriez pas depuis le centre de transit à prendre

contact avec votre famille à Niamey (v. notes de l’entretien personnel, p. 16)– elle ne peut suffire à elle-

seule à rétablir ce manquement dans la mesure où cet événement s'est déroulé fin mai 2022 soit

plusieurs semaines avant votre voyage/arrivée en Belgique. En outre, il vous est possible par voie

téléphonique ou numérique de contacter vos proches au Niger, même dans une situation de detention

administrative.

A toutes fins utiles, notons encore que vous vous êtes montré particulièrement succinct en ce qui

concerne le sort de votre frère Mahamadou. Quand le Commissariat général vous a interrogé sur votre

fratrie, vous avez déclaré que vous ignoreriez où ce dernier se trouverait depuis qu’il aurait été vu en

train de prendre la fuite au cours de l’attaque du 25 mai 2022 (v. notes de l’entretien personnel, p. 12) –

à ce stade tenue pour non établie (cf. supra). Il n’a pas échappé au Commissariat général que vous

n’avez plus à aucun moment, pas même dans le corps de votre récit libre (v. notes de l’entretien

personnel, p. 16), jugé utile de revenir sur le sort de Mahamadou. Le Commissariat général vous a fait

part de son étonnement en fin d’entretien personnel, après qu’il vous a demandé si vous aviez pu vous

exprimer sur l’ensemble des éléments à la base de votre demande de protection international. Vous

vous êtes contenté d’affirmer que vous en aviez parlé – et de reformuler le peu que vous en aviez dit

auparavant : « on ne sait plus ce qui lui est arrivé » (v. notes de l’entretien personnel, p. 23), ce que le

Commissariat général, à l’analyse, ne peut tenir pour satisfaisant pour établir la crédibilité du sort que

vous avez attribué à votre cadet. Et quand bien même : vous avez affirmé, à l’insistance du

Commissariat général, que depuis la disparition de Mahamadou, aucune démarche sérieuse n’aurait été

entreprise afin d’en apprendre davantage sur son sort. « Ils font rien de spécial. On attend spécialement

ce que Dieu va faire », avezvous déclaré (v. notes de l’entretien personnel, pp. 12-13). L’attentisme que

vous vous êtes attribuée, à vous et aux membres de votre famille toujours présents à l’heure actuelle au

Niger, ne peut être raisonnablement tenue pour compatible avec les faits invoqués ; vos déclarations y-

afférentes ont, elles aussi, contribué à déconsolider la crédibilité générale de votre récit.
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En conclusion, sur la base de vos déclarations incohérentes, contradictoires, évolutives, vagues,

générales et non spontanées, le Commissariat général conclut au non-établissement de l’assassinat de

votre père par des terroristes.

Troisièmement, le Commissariat général ne tient pas pour établi que vous seriez devenu vous-même la

cible de terroriste au Niger.

En effet, dans la mesure où les événements qui auraient mené à cette situation ne sont pas tenus pour

crédibles (cf. supra), la menace invoquée dans votre chef ne peut l’être, elle non plus. Et le serait-elle,

quod non en l’espèce, vos déclarations n’ont pas été de nature à infléchir la conviction du Commissariat

général.

En effet, vous n’avez pas été en mesure d’expliquer concrètement pourquoi, dans votre cas personnel,

des complices des « bandits » vous pourchasseraient jusqu’à Niamey, sinon par ce lieu commun : « les

terroristes, ils ont leurs représentants partout. » Nonobstant, le Commissariat général vous a demandé

pourquoi des terroristes voudraient spécifiquement vous nuire. Votre persécution s’expliquerait, selon

vous, par le titre d’héritier de votre père ; et ce jusqu’à Niamey, « parce que », avez-vous déclaré, « je

sais diriger mon village à partir de Niamey ». Vous avez ajouté, à l’insistance du Commissariat général,

que vous ne pourriez pas renoncer à votre héritage, car « ils ne vont pas accepter », vous référant à la

tradition qui voudrait, toujours selon vous, que même en exil en Niamey, « ils vont le chercher ». Vous

n’avez pas été en mesure d’approfondir ce point, sinon en vous référant à des assertions d’ordre

général que le Commissariat général ne peut tenir pour recevables alors que vous avez largement eu

l’occasion de vous montrer plus détaillé au cours de l’entretien personnel. De plus, quand il vous été

demandé pourquoi, si le village aurait été vidé de ses occupants comme vous l’avez défendu, les

terroristes vous rechercheraient encore, vous vous êtes contenté de répéter qu’ « ils me rechercheront

». là encore, vous n’avez pas pu expliquer comment vous le sauriez – ni, plus globalement, comment

vous sauriez que les « bandits » auraient à l’heure actuelle l’intention de vous tuer (v. notes de

l’entretien personnel, pp. 22-23). Par conséquent, au regard de ce qui précède, le Commissariat général

ne peut prêter à vos déclarations relatives à votre profil de cible spécifiquement ciblée par des

terroristes le crédit suffisant au rétablissement, même partiel, de la cohérence déficiente de votre récit.

Au surplus, le Commissariat général juge peu compatible avec les problèmes invoqués à la base de

votre protection internationale les circonstances de votre départ. En effet, vous avez déclaré qu’alors

que vous auriez été convaincu d’être observé et visé personnellement par les terroristes – fait tenu pour

non établi à ce stade – vous n’en avez pas moins, au cours de la période, visité l’ambassade de France

au Niger pour obtenir un visa. En outre, vous vous êtes rendu ensuite à l’aéroport sans encombre au

début du mois de juillet, soit un mois et demi après votre retour à Niamey (v. notes de l’entretien

personnel, pp. 14-15). Ces éléments peu cohérents affaiblissent un peu plus le crédit qui peut être

conféré à vos déclarations. A plus forte raison qu’alors que votre voyage vers l’Europe aurait été financé

par l’ami de votre père Elhadj, vous n’avez pas été en mesure de préciser quelles auraient été les motifs

à la base de sa générosité, pas plus que le prix de votre départ du Niger, car vous n’auriez tout

simplement pas désiré le savoir – sans pouvoir justifier l’absence de curiosité dont vous auriez fait

preuve (v. notes de l’entretien personnel, pp. 14-15).

Les incohérences, contradictions, invraisemblances et lacunes dont vous avez nourri vos déclarations

concernant le ciblage dont vous feriez l’objet de la part de terroristes au Niger empêchent le

Commissariat général de conclure à l’authenticité des faits tels que vous les avez défendus.

A ce stade de son analyse, le Commissariat général se prononce sur les documents présentés en appui

de votre demande de protection internationale. La copie de votre passeport, de votre visa Schengen et

de votre billet d’avion Niamey – Bruxelles (pièces n°1, 2 et 3 dans la farde des documents présentés par

le demandeur de protection internationale – dossier administratif) permettent, entre autres informations,

d’authentifier votre identité, votre nationalité nigérienne, et votre déplacement de votre pays d’origine

jusqu’à la Belgique, ce que le présente décision ne remet pas en cause. En revanche, aucun lien ne

peut être établi entre ces documents et les faits invoqués à la base de votre demande de protection

internationale.

Au terme de son analyse, après avoir identifié la nature incohérente, contradictoire, évolutive, vague,

lacunaire, non spontanée, stéréotypée et non étayées de vos déclarations, le Commissariat tient pour

non établi que vous seriez la cible de terroristes au Niger après que ceux-ci auraient tué votre père et
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mené une politique de harcèlement et de violence aveugle dans la région du village de Zanèye, comme

vous l’avez défendu.

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur de protection internationale peut se voir

accorder le statut de protection subsidiaire quand l’ampleur de la violence aveugle, dans le cadre du

conflit armé en cours dans le pays d’origine, est telle qu’il y a de sérieux motifs de croire qu’un civil qui

retourne dans le pays en question ou, le cas échéant, dans la région concernée, encourrait, du seul fait

de sa présence sur place, un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15

décembre 1980.

Il ressort des informations en possession du COMMISSARIAT GÉNÉRAL (voir le COI Focus NIGER «

Situation sécuritaire », 12 avril 2022 disponible sur le site https://www.cgvs.be/sites/default/files/

rapporten/coi_focus_niger._veiligheidssituatie_20220412.pdf ou https://www.Commissariat

Général.be/fr) que les conditions de sécurité au Niger présentent un caractère complexe, problématique

et grave. Depuis 2015, le Niger connaît une recrudescence de l’insécurité en raison d’incursions sur son

territoire de groupes armés djihadistes.

Il ressort des informations précitées que, la situation dans le nord-ouest (Tillabéry et Tahoua), le sud-est

(Diffa) et le sud du Niger (Maradi), qui se caractérise par la présence de nombreux groupes armés et

terroristes qui s’affrontent entre eux ou qui affrontent les forces armées nationales et internationales,

peut être qualifiée de conflit armé interne au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

Sur le plan politique, les élections municipales, régulièrement reportées depuis 2016, se sont déroulées

le 13 décembre 2020. L’élection présidentielle a eu lieu le 27 décembre 2020. Des centaines de milliers

d'électeurs n'ont pas pu être enregistrés et l'organisation des élections a été impossible dans certaines

régions où l'État est en grande partie absent. Cette situation creuse encore le fossé entre les villes, où la

vie politique est relativement dynamique, et les zones rurales, touchées par les violences. Elle renforce

également le sentiment de marginalisation de ces communautés rurales, sentiment mis à profit par les

djihadistes. Le second tour de l'élection présidentielle a eu lieu le 21 février 2021. Mohamed Bazoum,

bras droit du président sortant Mahamadou Issoufou, a été déclaré vainqueur et a commencé à

assumer officiellement sa fonction de président le 2 avril 2021. La lutte contre le terrorisme islamiste est

une de ses priorités.

Sur le plan sécuritaire, la situation au Sahel a continué de s’aggraver dans le courant du deuxième

semestre de l’année 2021 et du premier trimestre de l’année 2022. Le Niger fait actuellement face à des

violences diverses. Il peut s’agir de violences terroristes, de conflits fonciers, de tensions

intercommunautaires ou de banditisme. Boko Haram et l’Etat Islamique au Grand Sahara (EIGS) sont

les deux principales organisations terroristes actives au Niger. Un autre groupe djihadiste est actif dans

l'ouest du pays, le Groupe de soutien à l'islam et aux musulmans (JNIM). Ces organisations extrémistes

exploitent les divisions et les conflits intercommunautaires afin de renforcer leur influence. Par ailleurs,

les criminels (en bande ou individuellement) profitent du peu de présence des forces de l’ordre pour

commettre des exactions.

Différentes sources s’accordent pour dire que, bien que les représentants/symboles de l’Etat (militaires,

gendarmes, chefs de communautés, fonctionnaires …) ou des employés du secteur de l’éducation sont

régulièrement visés par les organisations terroristes, les simples civils sont devenus une cible directe

des violences. Selon le Conseil de sécurité de l'ONU, la population civile est prise en étau entre les

groupes armés, les bandits, les violences intercommunautaires et les opérations militaires.

Si les conditions de sécurité au Niger présentent un caractère complexe, problématique et grave, il

ressort toutefois des informations précitées que la situation sécuritaire diffère d’une région à l’autre.

La lecture des données cumulées de 2021 et 2022 montre clairement que Tillabéry, Tahoua, Diffa et

Maradi, sont les régions les plus touchées par la violence. Dans les régions d’Agadez, de Zinder et de

Dosso moins d’incidents sont à déplorer. Si les groupes armés extrémistes étendent leur présence et

leur influence dans les zones rurales, l'État quant à lui conserve le contrôle des villes. Les sources

consultées ne font aucune mention d'une lutte armée dans la capitale Niamey.

Dans les régions de Tillabéry et de Tahoua, les raids des groupes armés sur plusieurs villages et les

exactions contre la population civile se multiplient. La population y est victime d’enlèvements, de

meurtres, de mariages forcés, de déplacements, de pillages de bétail et de biens, essentiellement
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imputés aux groupes djihadistes et à des groupes armés inconnus. Pour survivre, ces groupes

recourent à l’extorsion et perçoivent des taxes illégales. La montée des tensions a conduit à la formation

de milices d'autodéfense dans de nombreux villages en réponse aux actions des groupes armés et

criminels. Ceux-ci répondent à cette résistance locale par des représailles meurtrières contre la

population civile. Le modus operandi est conforme à ce qui se passe dans la région du Sahel au sens

large. Bien que les forces de sécurité se soient retirées de nombreuses zones rurales, elles mènent

toujours des opérations antiterroristes.

Dans la région de Diffa, le nombre d’attaques contre l’armée nigérienne augmente ainsi que le nombre

d’incidents contre les civils. Boko Haram est le premier responsable de la violence dans cette partie du

Niger. Les sources signalent que les enlèvements contre rançon, les meurtres et les incendies criminels

sont les incidents les plus courants. Elles constatent également une augmentation de la taxation illégale,

des extorsions, des arrestations et des violences basées sur le genre.

Dans la région de Maradi, la détérioration de la situation sécuritaire est due à l'incursion de groupes

armés radicaux qui commettent des exactions contre la population. Tout au long de l’année 2021, des

groupes armés ont régulièrement attaqué des villages et des hameaux frontaliers, entraînant des vols

de bétail, des enlèvements, des agressions physiques et des meurtres. La criminalité et le banditisme,

la faible présence des forces de sécurité et les tensions intercommunautaires contribuent à la

détérioration de la situation sécuritaire.

Des sources soulignent la nature ethnique croissante de la violence et la stigmatisation des peuls au

sens large considérés par les autres communautés locales comme des alliés de l'Etat islamique. Selon

l’ICG (International Crisis Group), la violence prend une tournure ethnique inquiétante, les civils risquant

de plus en plus d'être tués en raison de leur groupe ethnique ou du village dans lequel ils vivent. Dans

ces conditions, les actes de violence peuvent demeurer plus ciblés puisqu’ils prennent principalement

un caractère ethnique.

Tant à Tillabéry, qu’à Tahoua, Diffa et Maradi, l’insécurité et les violences ont un impact négatif sur la

vie quotidienne, freinant le fonctionnement de l’administration et des écoles, l’accès aux denrées de

base, aux soins de santé et à l’aide humanitaire. Les mauvaises conditions de sécurité ont également

un impact négatif sur la liberté de circulation des communautés dans les régions les plus affectées par

le conflit.

La détérioration des conditions de sécurité a entraîné une augmentation de 35% du nombre de

personnes déplacées. En septembre 2021, le Niger comptait 264 000 déplacés. La majorité des

mouvements de population se sont produits dans les régions de Tillabéry (99.873), Diffa (67.817),

Tahoua (40.416) et Maradi (15.910).

Ainsi, le CGRA retient des informations à sa disposition que la situation prévalant actuellement dans les

régions de Tillabéry, Tahoua, Diffa et Maradi demeure problématique, des civils continuant d’être la

cible directe des attaques menées par les groupes islamistes radicaux ou d’être indirectement victimes

des affrontements qui sévissent entre ces groupes et les groupes armés présents sur le territoire.

Le CGRA reconnaît donc qu’une « violence aveugle » sévit au Niger dans les régions de Tillabéry,

Tahoua, Diffa et Maradi. Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose en la matière, compte

tenu des constatations qui précèdent et après une analyse détaillée des informations disponibles, le

CGRA est toutefois arrivé à la conclusion que la violence aveugle sévissant dans ces régions – aussi

préoccupante soit-elle – n’atteint pas une intensité suffisante pour considérer que tout civil originaire de

Tillabéry, Tahoua, Diffa ou Maradi encourt un risque réel de voir sa vie ou sa personne gravement

menacée du seul fait de sa présence sur place. Les incidents constatés y font en effet un nombre de

victimes civiles assez faible. En outre, le nombre victimes civiles a fortement diminué dans le second

semestre de l’année 2021 et dans le premier trimestre de l’année 2022. Alors que pour l’année 2021,

l’ACLED enregistre 715 décès dans des incidents de violence contre des civils, pour la période de juillet

2021 à février 2022, elle en compte moins de la moitié, soit 247 décès. C’est surtout en janvier et mars

2021, que de nombreux civils ont été tués dans des attaques contre des villages. Par ailleurs, comme

indiqué supra, le Niger fait face à des violences diverses. Dans cette perspective, le CGRA signale que

les chiffres en lien avec les victimes civiles qui sont repris dans le COI Focus précité ne concernent pas

seulement les victimes de la « violence aveugle », mais aussi les victimes d’autres faits de « violence

ciblée » liés notamment aux conflits intercommunautaires, au banditisme ou encore au fait d’être

d’ethnie peule.
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Le CGRA reconnaît également que, eu égard à la situation individuelle et au contexte dans lequel

évolue personnellement le demandeur de protection internationale, cela peut donner lieu à l’octroi d’un

statut de protection internationale. Si un demandeur de protection internationale originaire d’une de ces

régions a besoin d’une protection en raison de son profil spécifique, elle lui sera accordée. En

l’occurrence, il convient de prendre en considération d’éventuels éléments propres à la situation

personnelle du demandeur aggravant dans son chef le risque lié à la violence aveugle.

En d’autres termes, Tillabéry, Tahoua, Diffa et Maradi sont des régions où il y a une violence aveugle et

où l’on peut constater un risque réel de menace grave pour la vie ou la personne dans le chef d’un

demandeur pour autant que celui-ci puisse se prévaloir de circonstances personnelles ayant pour effet

d’augmenter dans son cas, la gravité de la menace résultant de la violence indiscriminée.

Ainsi, vous avez invoqué une crainte de violence aveugle dans votre chef. Or, vos déclarations n’ont

pas été jugée crédibles par le Commissariat général (cf. supra). Vous n’avez invoqué aucune autre

crainte dans votre pays d’origine (v. notes de l’entretien personnel, p. 23).

Le CGRA estime toutefois que vous ne démontrez pas en quoi ces éléments pourraient constituer des

circonstances personnelles telles qu’elles ont pour effet d’augmenter, dans votre cas, la gravité de la

menace résultant de la violence aveugle qui règne à Tillabéry et de vous exposer à un risque réel de

subir une menace grave pour votre vie ou votre personne en raison de cette violence aveugle.

Il découle de ce qui précède que le CGRA ne peut conclure qu’en cas de retour dans la région de

Tillabéry vous encourriez un risque réel de subir des menaces graves contre votre vie ou votre

personne en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, visées par

l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. La requête et l’élément nouveau

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, la reconnaissance de la qualité de réfugié au

requérant ou, à titre subsidiaire, l’octroi de la protection subsidiaire ; à titre infiniment subsidiaire, elle

sollicite l’annulation de la décision querellée.

2.5. Par le biais d’une note complémentaire du 23 septembre 2022, elle dépose un élément nouveau au

dossier de la procédure.

3. Les observations liminaires

3.1. La seule circonstance pour l’autorité administrative de ne pas reconnaître la qualité de réfugié à un

étranger ou de ne pas lui accorder la protection subsidiaire instaurée par la loi ne saurait constituer un

traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales, de sorte que la partie défenderesse ne saurait avoir violé cette

disposition. Le Conseil rappelle néanmoins que le champ d’application de cette disposition est similaire

à celui de l'article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut

des réfugiés, et identique à celui de l’article 48/4, § 2, b), de la loi du 15 décembre 1980. Partant, sous

réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de cette loi, la circonstance que le retour de l’étranger

dans son pays d’origine pourrait constituer une violation de l’article 3 de la Convention européenne de
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sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales est donc examinée dans le cadre de

l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande de reconnaissance du

statut de réfugié ou d’octroi du statut de protection subsidiaire.

3.2. Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la

cause au regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à

savoir les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de

ces dispositions.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

4.3. Le Conseil estime que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif et sont

pertinents. Le Conseil, qui les fait siens, estime que ces motifs suffisent à conclure que le requérant

n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A,

paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de

convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande de protection internationale qu’il remplit

effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations

du requérant et les documents qu’il exhibe ne sont pas, au vu des griefs soulevés dans la décision

querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate des faits réellement vécus, en particulier qu’il

aurait rencontré des problèmes avec des terroristes dans son pays d’origine.

4.4. Dans sa requête et sa note complémentaire, la partie requérante n’avance aucun élément

susceptible d’énerver les motifs de l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes alléguées.

4.4.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général

a procédé à une instruction appropriée de la présente demande de protection internationale et à une

analyse adéquate des différentes déclarations du requérant et des pièces qu’il exhibe, lesquelles ont été

correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Sur la base

de cette analyse, la partie défenderesse a pu légitimement conclure, sans devoir entreprendre des

mesures d’instruction complémentaires comme, par exemple, une « contrevérification », une « audition

complémentaire » ou « une instruction sur les lieux même des faits », que les problèmes invoqués par le

requérant n’étaient aucunement établis et qu’il n’existe pas dans son chef une crainte fondée de

persécutions en cas de retour dans son pays d’origine. Le Conseil ne peut dès lors pas se satisfaire des

développements de la requête qui se bornent à paraphraser les dépositions antérieures du requérant. Il

est également d’avis que la motivation de la décision querellée est adéquate et suffisante : la partie

défenderesse a fourni au requérant, sans se contredire comme l’allègue à tort ce dernier, une

connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée. Le Conseil

ne peut davantage se satisfaire d’une affirmation non étayée telle que « il apparait par ici et par là des

décisions favorables pour des cas semblables auxquelles le CGRA aurait dû se référer ». En définitive,

le Conseil n’est absolument pas convaincu par les explications avancées en termes de requête.

4.4.2. Le document annexé à la note complémentaire du 23 septembre 2022 ne dispose pas d’une force

probante suffisante pour rétablir la crédibilité du récit exposé par le requérant. Le délai entre le décès

allégué du père du requérant et l’établissement de ce document est invraisemblablement long ; à

l’audience, interpellé quant à ce, le requérant prétend de façon peu crédible qu’un acte de décès ne

pouvait être établi avant la clôture de l’enquête de gendarmerie ; interrogé alors sur la raison pour

laquelle un lien existerait entre ces deux éléments, le requérant indique ignorer pourquoi, dans cette
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affaire, un acte de décès ne pouvait être établi avant la clôture de l’enquête de gendarmerie. Ce

document daté du 22 août 2022 est exhibé tardivement in tempore suspecto à l’audience, le 23

septembre 2022 ; à l’audience, interpellé quant à ce, le requérant soutient avoir reçu ce document le 25

août 2022 et l’avoir immédiatement communiqué à son avocat et à la partie défenderesse ; le Conseil

observe qu’aucun élément du dossier administratif ne corrobore une telle affirmation et que ni le conseil

du requérant, ni la partie défenderesse ne confirment avoir reçu ce document avant l’audience. Cet acte

de décès ne permet pas d’établir les circonstances de la mort de cette personne, ni le fait qu’elle aurait

été chef de village, ce document mentionnant la profession de cultivateur ; à l’audience, interpellé quant

à ce, le requérant n’apporte aucune explication convaincante : il se borne en effet à dire que dans son

pays tout le monde est considéré comme un agriculteur.

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les

développements qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

5.2. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

5.3. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980,

le Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou

des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de

réfugié.

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de sa demande du statut de

réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe

pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants.
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5.4.1. Le Conseil rappelle ensuite qu’afin qu’un statut de protection subsidiaire puisse être octroyé au

requérant conformément à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, il doit être question,

dans son chef, d’un menace grave contre sa vie ou sa personne, en tant que civil, en raison de la

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international. Le Conseil rappelle également

que cette disposition législative constitue la transposition de l’article 15, c), de la directive 2011/95/UE et

que son contenu est distinct de celui de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH ») et que son interprétation doit,

dès lors, être effectuée de manière autonome tout en restant dans le respect des droits fondamentaux,

tels qu’ils sont garantis par la CEDH (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c.

Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 28).

5.4.2. Dans le cadre de la présente analyse, il convient par conséquent de tenir compte des

enseignements de l’arrêt Elgafaji précité de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après

dénommée la « CJUE »), qui distingue deux situations:

- celle où il « existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou,

le cas échéant, dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci,

un risque réel de subir les menaces graves visées par l’article 15, sous c), de la directive » (v. CJUE,

Elgafaji, arrêt cité, § 35) ;

- et celle qui prend en compte les caractéristiques propres du demandeur, la CJUE précisant que « […]

plus le demandeur est éventuellement apte à démontrer qu’il est affecté spécifiquement en raison

d’éléments propres à sa situation personnelle, moins sera élevé le degré de violence aveugle requis

pour qu’il puisse bénéficier de la protection subsidiaire » (v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39).

Dans la première hypothèse, le degré atteint par la violence aveugle est tel que celle-ci affecte tout civil

se trouvant sur le territoire où elle sévit, en sorte que s’il est établi qu’un demandeur est un civil

originaire de ce pays ou de cette région, il doit être considéré qu’il encourrait un risque réel de voir sa

vie ou sa personne gravement menacée par la violence aveugle s’il était renvoyé dans cette région ou

ce pays, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire de procéder,

en outre, à l’examen d’autres circonstances qui lui seraient propres.

La seconde hypothèse concerne des situations où il existe une violence aveugle, ou indiscriminée,

c’est-à-dire une violence qui frappe des personnes indistinctement, sans qu’elles ne soient ciblées

spécifiquement, mais où cette violence n’atteint pas un niveau tel que tout civil courrait du seul fait de sa

présence dans le pays ou la région en question un risque réel de subir des menaces graves pour sa vie

ou sa personne.

La CJUE a jugé que dans une telle situation, il convenait de prendre en considération d’éventuels

éléments propres à la situation personnelle du demandeur aggravant dans son chef le risque lié à la

violence aveugle.

5.4.3. En l’espèce, la partie défenderesse ne conteste pas que le requérant est de nationalité

nigérienne, qu’il provient de la région de Tillabéry, qu’il est un civil au sens de la disposition légale

précitée et que, dans cette région, il existe une violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé. Après

l’examen du dossier de la procédure, le Conseil n’aperçoit aucun élément qui induirait une autre

appréciation quant à ce.

Le Commissaire général estime également qu’il n’est pas permis de conclure que tout civil originaire de

la région de Tillabéry encourt un risque réel de voir sa vie ou sa personne gravement menacée du seul

fait de sa présence sur place et que le requérant n’expose pas d’éventuels éléments propres à sa

situation personnelle qui aggraveraient dans son chef le risque lié à la violence aveugle. Le Conseil

partage cette analyse : la partie requérante n’expose aucun élément qui permettrait de conclure que tout

civil originaire de la région de Tillabéry encourt un risque réel de voir sa vie ou sa personne gravement

menacée du seul fait de sa présence sur place ; elle ne démontre pas davantage qu’il existerait pour

elle des éléments propres à sa situation personnelle qui aggraveraient dans son chef le risque lié à la

violence aveugle, dès lors qu’il ressort des développements qui précèdent (voy. ci-avant « 4. L’examen

de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ») que le Conseil n’estime

pas établi que le requérant ait un « statut de fils de chef tué par les rebelles et dont il doit prendre la

succession ».
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5.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un

examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas

induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

6. La demande d’annulation

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La

demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six septembre deux mille vingt-deux par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART C. ANTOINE


